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Credits d'impots 2010-2011 : injustice

Par caste, le 01/12/2014 à 09:30

bonjourrntravaux réalisés : pose d'une chaudière à condensationrn pose de fenetres
isolantesrn rnpour les memes travaux en 2010 :crédits d'impots : 15% + cumul d'un pret à taux
0 : autorisésrn rnrnpour les memes travaux en 2011 :crédits d'impots : 13% + cumul d'un prêt
à taux 0 : non autorisésrn rn rnpersonnellement j'ai fait ces travaux en 2011 croyant avoir droit
au crédit d'impots + prêt à taux 0rnrnle fisc me reverse en 2012 le crédit d'impots et
maintenant il me les réclame majorés de 10% (2000euros environ)rnrnquestion à tous ceux
qui liront ce message:rnqu'en pensez vous??rnmerci
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